
juin 2025

T H I V E R V A L  G R I G N O N  I N F O R M A T I O N

info
Chères adminis-
trées, chers ad-
ministrés,
Notre budget 
communal 2025 
est contraint.
Je vous en avais 
fait part lors de 
la cérémonie des 
voeux. 
L’Etat n’a de 
cesse de blâmer 

les communes 
en les accablant. Ainsi, cette année, 
nous avons dû nous acquiter d’un «prêt 
obligatoire»: le dilico, pour combler le 
déficit de l’Etat.
Les communes n’ont pas le droit de vo-
ter un budget déficitaire mais l’Etat n’en 
a cure. Pour combler son déficit budgé-
taire abyssal, il ponctionne allègrement 
les communes.
Le président du Sénat s’est évertué à ex-
pliquer cette mesure (voir courrier page 
2 à l’intention des Maires).
Il nous a donc fallu  créer un budget 
avec un handicap de départ : «le dis-
positif de lissage conjoncturel des re-
cettes fiscales des collectivités territo-
riales»  (dilico) qui se monte à 16 996 
euros alors que «la dotation globale 
de fonctionnement» (DGF) est égale 
à zéro; là aussi l’état ne nous aide pas.  
Cependant, nous avons la volonté de 
ne pas augmenter les impôts et nous y 
sommes parvenus.
Je remercie mes collaborateurs qui se 
sont attelés à cette tâche plus qu’ardue.
Nous réussissons donc à préserver nos 
valeurs.
Concernant ce qui nous tient à coeur : 
l’Education, la solidarité et le vivre en-
semble, nous continuons à entretenir 
notre patrimoine mais les dépenses de 
voirie seront très contraintes puisque le 
département ne nous aide plus (moins 
80% de baisse sur les subventions).
Nous faisons donc ce que nous pouvons 
en remettant à plus tard ce qui n’est pas 
essentiel ou urgent.
Les Maires et les communes sont le 
socle commun de ce pays et ils n’ont 
jamais été aussi attaqués. Pourtant leur 
gestion s’avère bien plus performante 
que les autres administrations pu-
bliques (voir graphique en page 3).  
En ce qui me concerne, je pense que le 
mandat de Maire est le plus beau car le 
plus proche de vos préoccupations.
Cet échelon de démocratie qui s’incarne 
dans un budget équilibré et sincère est 
plus que nécéssaire (voir page 4). 
Il est vital aujourd’hui.
Bien à vous.                            
                          Nadine GOHARD

Nadine Gohard 

            Quelques principes de base...
Le budget primitif (BP)

C’est la programmation des dépenses et recettes pour l’année civile 
à venir. Il est élaboré par la commune et se compose de deux sec-

tions distinctes: « Fonctionnement» et «investissement»

                   Fonctionnement                                                                         
Programmation en chapitres 
de tout ce qui est nécessaire 
au fonctionnement de la 
Mairie: salaires, subventions, 
écoles etc.
Il se compose de deux sec-
tions distinctes:

Spécial budget

               investissement                                                                        
Programmation en chapitres 
de tous les investissements et 
travaux qui seront réalisés dans 
l’année budgétaire.
Il se compose de deux sections 
distinctes:

      l
     Recettes
Intègre toutes les 
recettes de fonction-
nement.

m
    Dépenses
Programmation  en 
chapitres des dé-
penses de fonction-
nement.         

m
     Dépenses
Programmation  en 
chapitres des équi-
pements et travaux 
à réaliser dans 
l’année budgétaire.         

                        l
     Recettes
Intègre toutes les 
recettes d’investisse-
ment. 

2025



Ci-contre un graphique montrant la part des différentes administrations  
publiques. Vous pouvez observer de haut en bas:
: la Sécurité Sociale.
: la Fonction Publique d’Etat.
: la Fonction Publique Territoriale ( communes, départements, régions).
: critères de Masstricht (à ne pas dépasser).
Résultat: la Fonction Publique Territoriale est de loin la moins endettée.

_ _ _ _





Budget de Fonctionnement: 1 663 334 euros

Avant toute chose, il est utile de préciser que certaines opérations, bien que budgétées ne sont pas précisément datées et 
dépendent pour leurs réalisations d’éléments extérieurs comme les subventions entre autres.

Signalisations et voirie :
- Extension de la voirie de Folleville : 45 627,48 € (en at-
tente des travaux de  l’habitat partagé pour seniors de «cette 
famille» qui a bénéficié de 2 500 m2 de terrain concédés à 
l’euro symbolique).
- Réfection de la balustrade du Pont SNCF: 6 960 €.
- Aménagement d’un giratoire pour l’entrée du Liberty: 
360 984,20 € (pris en charge intégralement par le biais du 
P.U.P* (projet urbain partenarial).

Ecoles :
-  Construction d’une nouvelle classe: 548 640 € (pris en 
charge intégralement par le biais du P.U.P * (projet urbain 
partenarial). 
- Remplacement des matelas et des alèses de l’école 
maternelle: 1676 €.

Travaux sur bâtiments:
- Carnet d’entretien de l’église (avec agence «IngénierY»  du 
département) : toiture: 12 656 €. La part Mairie est de 2531,34 
€. Reste à charge pour IngénierY : 10 125,36 €. Travaux réa-
lisés.
- Réfection du mur arrière de la Mairie: 11 160 €. Travaux 
effectués.
- Isolation intérieure et extérieure de l’ex local de la pétanque: 
83 066, 70 €. Subvention attendue de l’ Etat de 22 485,97 €  et 
de la CCCY : 26 233,63 €
- Isolation des bureaux de l’aérodrome: 20 456,97 € avec 
une subvention attendue de la CCCY (fond de concours) de 
9692,40€.
- Couverture de la toiture de la salle de Folleville : 27 520,59 €
avec une subvention attendue de la CCCY (fond de concours)
de: 12 615,34 €. 

*Il est important de souligner que le PUP est intégralement pris en charge, après négociation, 
par le promoteur Crédit Agricole Immobilier porteur du projet immobilier du golf, pour un 
montant global de 909 624,20€.


